
 

 

COMMUNE DE BASSENS 
                 SAVOIE 
 

 
COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du MERCREDI 16 MARS 2005 
 

 
Après approbation par le Conseil Municipal du compte rendu de la réunion du 19 Janvier 2005, 
 
M. Le Maire rend compte au Conseil des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoirs : 
 20/01/05  OUVERTURE DE CREDIT DE 250 000 EUROS AUPRES DE DEXIA CLF BANQUE 
 14/02/05  AMENAGEMENT PLACE DE LA MAIRIE : 
   AUTORISATION SIGNATURE DOCUMENTS RELATIFS AUX MARCHES PUBLICS 
 14/02/05  CREATION DE 30 JARDINS FAMILIAUX : 
   AUTORISATION SIGNATURE DOCUMENTS RELATIFS AUX MARCHES PUBLICS 
 14/02/05  AMENAGEMENT ET SECURISATION DE LA RUE CENTRALE : 
   AUTORISATION SIGNATURE DOCUMENTS RELATIFS AUX MARCHES PUBLICS 
 02/03/05  AFF : CLEAR CHANNEL : DESIGNATION DE ME DELACHENAL AVOUE POUR  
   DEFENSE INTERETS  COMMUNE. 
 07/03/05  AMENAGEMENT PLACE DE LA MAIRIE : 
   CONTRAT MISSION S.P.S. 
 07/03/05  CREATION DE 30 JARDINS FAMILIAUX : 
   CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE 
 07/03/05  AMENAGEMENT ET SECURISATION DE LA RUE CENTRALE : 
   CONTRAT MISSION S.P.S 
 07/03/05  AMENAGEMENT DE LA SALLE POLYVALENTE : 
   CONTRAT MISSION S.P.S. 
 07/03/05  AMENAGEMENT DE LOCAUX A LA SALLE POLYVALENTE : 
   CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE 
 07/03/05  AMENAGEMENT DE LA SALLE POLYVALENTE : 
   CONTROLE TECHNIQUE ET VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 10/03/05  ETUDES DE FAISABILITE TECHNIQUE DES PROJETS DE VOIRIE 
   CONTRAT D’HONORAIRES 
 11/03/05  DROIT DE PREEMPTION URBAIN NON EXERCE 
 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
! ALIENATION IMMEUBLE RUE DE GONRAT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité, 
# D'ALIENER le bien désigné ci-dessus au profit d'ALLOBROGES HABITAT qui  

s'engage à réaliser des logements sociaux 
# DE FIXER le prix de vente à 130 500 € 
# DE CHARGER  Maître PACHOUD de la rédaction de l’acte 
# D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à  

l’application de la présente décision. 
 
 
 
FINANCES 
! COMPTE ADMINISTRATIF 2004 
Après le retrait de M. Le Maire et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’exception de quatre abstentions, 
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# APPROUVE LE COMPTE ADMINISTRATIF DE L'EXERCICE 2004 – BUDGET GENERAL. 

 
             ./… 
 
 
      Libellés                    Fonctionnement        Investissement   Total cumulé 
Recettes Titres de recettes émis             3 128 212,09 €                1  556 634,06 €     4 684 846,15 € 
   2004     Recettes en reste à réaliser                      261 172,00 €      261 172,00 € 
 
Dépenses   Mandats émis                         2 581 182,34 €                1 119 069,91 €     3 700 252,25 € 
   2004           Dépenses en reste à réaliser                     254 719,93 €      254 719,93 € 
  
  
 
 
! AFFECTATION DU RESULTAT 2004 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de quatre abstentions, 
# AFFECTE  la somme de 303 100,99 Euros à la section d'investissement à l'article 1068, 
# DIT que le solde des excédents après affectation, soit 614 008,99 Euros sont affectés à l'article R 002 résultat de 

fonctionnement reporté. 
 
 
! APPROBATION COMPTE DE GESTION 2004 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de trois abstentions, 
# DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2004, par le Trésorier Principal, 

 M. Serge TOMKEVITCH, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de 
 sa part. 

 
 
! FISCALITE LOCALE 2005 : VOTE DES TAUX 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’exception de cinq abstentions, 
# FIXE les taux d'imposition à : TAXE D'HABITATION     8,19 % 

     TAXE SUR LE FONCIER BATI  18,30 % 
     TAXE SUR LE FONCIER NON BATI  65,46 % 

 
 
! BUDGET PRIMITIF 2005 : EXAMEN ET VOTE AVEC REPRISE DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2004 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’exception de quatre abstentions, 
# ADOPTE ledit budget dont la balance s'équilibre ainsi qu'il suit : 

 
 
       Section Fonctionnement  Recettes Dépenses 
        3 822 708  €  
 
          Section Investissement  Recettes Dépenses 
        2 765 874  €  
 
             Total cumulé         6 588 582 €  
 
 
! VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2005 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
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# ACCEPTE le tableau de répartition des subventions aux associations pour un montant 

 global de  64 975 €. 
 
 
            ./… 
 
 
INTERCOMMUNALITE 
! CHAMBERY METROPOLE : RAPPORT 2004 DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE 
        CHARGES 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’exception de onze abstentions, DECIDE 
# D’ADOPTER le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges de 

 Chambéry Métropole, au titre de l’année 2004. 
 
 
TRAVAUX 
! AMENAGEMENT LOCAUX SALLE POLYVALENTE : MARCHES NEGOCIES 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
# D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes d’engagement et tous les documents afférents aux 

 marchés publics conclus avec les entreprises désignées pour l’aménagement de locaux à la salle 
 polyvalente. 

 
 
ECHANGES EUROPEENS 
! PARTICIPATION DES FAMILLES 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
# DE FIXER, comme indiqué ci-dessous, les participations des familles au séjour «échanges européens» 

pour l'année 2005. 
Séjour CM2   Enfant domicilié à BASSENS   150 €/enfant 
en Gironde  Enfant domicilié hors de BASSENS  179 €/enfant 
 

 
 
 
! QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
M. G. DUPENLOUX informe l’assemblée qu’à partir du mois d’Avril un centre de loisirs – Salle Gonrat à BASSENS – 
accueillera les enfants de 6 à 12 ans pendant les vacances scolaires d’avril, du lundi au vendredi, avec 
possibilité de prendre le repas du midi à l’école de La Plaine. Le tarif sera unique quelle que soit la commune 
(SAINT ALBAN LEYSSE – BARBY – SAINT-JEAN D’ARVEY – PLATEAU DE LA LEYSSE) dans le cadre de la politique 
jeunesse du Syndicat Intercommunal du Canton de Saint Alban Leysse (SICSAL). 
 
 

EXPOSITION «MONTIMAGES» DU SAMEDI 16 AVRIL AU SAMEDI 30 AVRIL 2005 A LA SALLE POLYVALENTE 
 
  
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
  MERCREDI 25 MAI 2005 A 19H. EN MAIRIE 
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